
 

Laïcité : Non à la modification de 
la loi de 1905 ! 

 

Le président de la République a annoncé son intention de transformer au début de l’année 2019 la loi 
de 1905 établissant la Laïcité de l’État et de l’Ecole en France. Cette transformation porterait sur les 
aspects financiers et sur la labellisation de certains cultes qui seraient reconnus officiellement. 

Pour la FNEC-FP FO du département de la Mayenne, si cette initiative voyait le jour, il s’agirait d’une 
remise en cause des principes fondateurs de la loi de 1905 puisque celle‐ci ne reconnait ni ne finance 
aucun culte. 

Depuis des années, de nombreux accrocs ont été faits à la loi de 1905, en particulier concernant le 
respect de la Laïcité de l’école puisque les lois Debré – Guermeur notamment, ont autorisé le 
financement des établissements privés religieux.  

De plus le ministre de l‘Education nationale avec son projet de loi intitulé 
« l’école de la confiance », s’apprête à commettre un nouvel accroc ; 
ainsi il tente d’imposer un financement public supplémentaire des 
établissements privés en maternelle par des fonds publics en prétendant 
imposer la scolarité dès l’âge de 3 ans alors que la fréquentation actuelle 
est de 98 % dans le public. 

Cependant le projet présidentiel, s’il voit le jour, aboutira à une véritable dénaturation de la loi de 1905. 
Il élèverait les écoles privées confessionnelles au niveau de service public au même rang que l’Ecole 
de la République, et ce, dès lors que leur religion serait officiellement reconnue. Ainsi il parachèverait 
l’éclatement de l’Education nationale en une multitude d’établissements à caractère particulier, 
s’inscrivant dans la mise en œuvre de la territorialisation et de CAP 22. 

Pour toutes ces raisons, notre fédération des syndicats FO de l’enseignement en Mayenne, s’oppose 
fermement au projet de révision de la loi de 1905. 

La FNEC-FP FO 53 soutient l’appel de « la libre pensée 53 » à se rassembler 
vendredi 7 décembre à 17h30 devant la Préfecture Place Jean Moulin, sous ce 
mot d'ordre : NE TOUCHEZ PAS A LA LOI DE SEPARATION DE 1905 !  

A Laval, le 4 décembre 2018 
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